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Gymnastique

Par ordre du Département militaire fédéral, la Société suisse
des maîtres de gymnastique organise chaque été des cours fédéraux
de gymnastique, de jeux et de natation. Ils sont destinés avant
tout au corps enseignant des écoles publiques. Dans la mesure du
possible, sont acceptés aussi des maîtres professant dans les écoles

privées, des collègues sans place et des élèves des écoles normales
(classe supérieure). Les participants à ces cours reçoivent d'office
une subvention fédérale. C'est dans ces cours que l'on fait connaissance

avec la « bonne » gymnastique, car les directeurs sont toujours
des personnes d'expérience et de grand savoir.

La Confédération subventionne ces cours et dépense chaque
année une très forte somme pour faciliter leur fréquentation.

Du 1er au 4 août a eu lieu le cours de gymnastique du 1er degré,
à Colombier, sous la direction de M. B. Grandjean, professeur à

Neuchâtel, et de M. G. Tschoumy, professeur à Porrentruy. Les
participants, au nombre de 25 — dont seulement 2 Fribourgeois —
ont fourni un travail important et fructueux. Ils ont aussi pu se

rendre compte de l'atmosphère saine et franche qui règne au sein
de notre grande famille gymnastique et que l'exercice procure la
gaîté du corps et de l'esprit.

Sans aucun doute, ces cours fédéraux sont trop peu connus
et suivis par nos instituteurs et institutrices fribourgeois. Il serait
pourtant désirable qu'un plus grand nombre d'entre eux en
comprenne l'importance et la nécessité. La Confédération offre
généreusement les moyens de les suivre. Pourquoi ne pas profiter de
cette aubaine Le Bulletin pédagogique donne chaque année la
liste des cours.

Donc, ayons un brin de bonne volonté et, l'été prochain,
rencontrons-nous plus nombreux à « l'école du travail dans la gaîté ». Ce

sera pour le plus grand bien de toute notre jeunesse scolaire.

Marcelle Noth.
—•-<>-»—

BIBLIOGRAPHIE

La Suisse, Manuel-Atlas pour l'enseignement secondaire, par Ch. Biermann
avec 105 figures et 18 cartes. Un volume cartonné, in-4° 4 fr. — Librairie
Payot, Lausanne-Genève-Neuchâtel-Vevey-Montreux-Berne-Bâle.

La présente édition de La Suisse, Manuel-Atlas pour l'enseignement secondaire,

diffère à plusieurs égards de la précédente.
Le texte a été non seulement mis au point, en tenant compte, dans la mesure
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du possible, des vœux exprimés par le personnel enseignant, mais récrit
entièrement, déchargé d'une partie de la nomenclature, qui peut et doit s'apprendre
par les cartes, allégé par la division en petits alinéas munis de titres qui en
résument le contenu, de telle sorte que les faits les plus importants de la géographie
suisse frappent d'emblée le regard.

Quant à la division générale des matières, elle a été conservée. Une
première partie est consacrée à la Suisse dans son ensemble, à sa situation en Europe,
à son relief, à son climat, à ses eaux, à sa végétation, puis aux travaux de
l'homme, élevage, agriculture, industrie, commerce, au service desquels se sont
développés les moyens de circulation ; enfin, à la population et à ses divers modes

d'organisation. La seconde partie traite des cantons considérés comme des

individualités.
Les illustrations ont été en grande partie renouvelées, soit pour tenir compte

des transformations, soit pour profiter de nouvelles sources d'information, par
exemple, des vues d'avion.

C'est dans les cartes que les changements sont les plus grands. Sans renoncer
au principe du Manuel-Atlas, réunissant dans un même volume, texte, cartes
et images, principe qui a valu tant de succès aux manuels scolaires de W. Rosier,
on a considéré que la diffusion de plus en plus grande, dans nos écoles, de l'Atlas
scolaire suisse permettait de réduire le nombre des cartes, on a donné la préférence

à des figurations plus schématiques et frappantes. Les cartes des cantons
ont été conservées, puisqu'elles manquent dans l'Atlas scolaire suisse, mais elles
ont été groupées.

Sous son nouvel aspect, le Manuel-Atlas de La Suisse pour l'enseignement
secondaire contribuera au progrès de l'enseignement de la géographie.

Œuvre patriotique d'un instituteur

Lors du déluge de moût de fruits, l'automne dernier, un instituteur de

l'Entlebuch loua un appareil à pasteuriser et remplit 360 bonbonnes de 50 litres,
avec du cidre doux. Ces 18,000 litres de « cidre doux campagnard », comme
l'instituteur le baptisa, furent presque complètement envoyés dans les

montagnes. Il n'était pas clair, mais riche en sucre et exactement comme il avait
coulé du pressoir. L'avantage pour les montagnards a été de n'avoir à le payer
que 15 centimes le litre, plus 1 franc de transport par bonbonne de 50 litres.
La vente fut telle que notre instituteur se propose de préparer, cette année,
40,000 litres de cidre doux. Il emploie pour une partie du travail les garçons
de l'école qui reçoivent, comme salaire, du cidre doux pour leurs familles.

Cet exemple mérite d'être imité... pour le bien des fructiculteurs, des

montagnards... et de la jeunesse scolaire qui y trouvera une excellente leçon de
travaux manuels. S. A. S.

La vie, c'est toute l'aventure d'une âme ; l'idée n'en est que le produit.

Que les frères se gardent d'être tristes et sombres comme les hypocrites ;

mais qu'ils se montrent joyeux dans le Seigneur, gais et gracieux.
S. François d'Assise.
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